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Quali-Bordeaux  Version C du 2020-07-08 

Annexe A au Plan d’inspection Liquoreux de Bordeaux Version B du 11/06/2009 

Cette annexe précise les mesures de contrôles afférentes à la demande de modification du Cahier des Charges de l’appellation d’origine protégée « Cérons » 
 
La modification du cahier des charges impactant le dispositif de contrôle porte sur :  
 

• L’intégration des mesures agro-environnementales  

 
Fréquence de contrôle : Identiques au plan de contrôle 
 

- Contrôle interne 16 % des opérateurs 
- Contrôle externe 4 % des opérateurs 

 

Points à contrôler 
 

Méthodologies de contrôle à mettre 
en œuvre lors du contrôle initial 
servant de 
base à l’habilitation 
 

Autocontrôles 
 

Méthodologies de contrôle à mettre 
en œuvre lors des contrôles de suivi 
(Contrôles internes et contrôles 
réalisés par l’organisme 
d’inspection) 

Evacuation des pieds morts et 
manquants 

Non concerné  Toute saison :  
 
Contrôle visuel sur site 

Interdiction du désherbage 
chimique total 

Non concerné Tenir à jour son cahier de traitement 
Phytopharmaceutique 

Toute saison : 
 
Contrôle visuel sur site et contrôle 
documentaire du cahier de 
traitement 

Calcul et enregistrement de l’IFT Non concerné Calcul et enregistrement des valeurs de 
l’IFT par campagne 

Toute saison : 
 
Contrôle documentaire sur site ou 
hors site des enregistrements 
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INAO  Annexe du 22 juin 2020 

Annexe pour l’AOC CERONS du 22 juin 2020 à la grille de traitement des manquements 

approuvée le 11 mars 2010 

Le manquement N° 46 relatif aux entrepositaires agréés ne s’applique plus suite à la suppression de ce point dans le cahier des charges 
 

Manquement 

constaté 

Code Gravité Mesure de traitement des 

manquements 

Récidive 

Gravité Mesure de traitement des manquements  

Absence 

d’évacuation et 

stockage des 

pieds morts sur la 

parcelle 

18-1 

Suivi 

M -avertissement et 

obligation de mise en 

conformité dans le délai 

imparti 

C -suspension d’habilitation (activité production de raisins) 

jusqu’à mise en conformité 

Désherbage 

chimique total 

des parcelles 

21-1 

Suivi 

M - retrait du bénéfice de 

l’appellation pour la 

production des parcelles 

concernées  

- contrôle supplémentaire 

de la déclaration de 

récolte et de la 

déclaration de 

revendication 

correspondante 

-contrôle supplémentaire 

de toutes les parcelles de 

l’exploitation 

C - suspension d’habilitation (activité production de raisins) 

jusqu’à mise en conformité 

- retrait du bénéfice de l’appellation pour la production 

des   parcelles concernées  

- contrôle supplémentaire de la déclaration de récolte et 

de la déclaration de revendication correspondante 

- contrôle supplémentaire de toutes les parcelles de 

l’exploitation 
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Manquement 

constaté 

Code Gravité Mesure de traitement des 

manquements 

Récidive 

Gravité Mesure de traitement des manquements  

Absence de calcul 

de l’IFT 

(Indicateur de 

Fréquences de 

Traitements 

phytosanitaires) 

21-2 

Suivi 

M -avertissement et contrôle 

supplémentaire sur ce 

point l’année suivante. 

C  - suspension de l’habilitation (activité production de 

raisins) jusqu’à mise en conformité 

Absence 

d’enregistrement 

des IFT 

(Indicateur de 

Fréquences de 

Traitements 

phytosanitaires) 

21-3 

Suivi 

M -avertissement et contrôle 

supplémentaire sur ce 

point l’année suivante 

C  - suspension de l’habilitation (activité production de 

raisins) jusqu’à mise en conformité 
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